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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Mauritanie
Question écrite n° 39799

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation difficile des
populations dites negro-mauritaniennes. Plusieurs dizaines de milliers de personnes ont ete expulsees a partir
de 1989 pour la plupart dans la precarite, au Mali et au Senegal. Au sein de ceux qui sont restes dans leur pays,
il est fait etat de mesures discriminatoires et d'arrestations arbitraires ayant justifie la presentation de demandes
d'asile. En consequence, il lui demande de lui donner le point de vue de la France et de lui preciser les mesures
qui ont pu etre prises pour trouver une solution conforme au droit et a nos traditions d'accueil a cette situation.

Texte de la réponse

En 1989, des incidents entre eleveurs et agriculteurs sur le fleuve Senegal ont entraine des troubles tres graves
entre Maures et Senegalais dans les deux pays qui ont alors rompu leurs relations diplomatiques. Ces troubles
se sont prolonges en Mauritanie par des exactions entre communautes maure et negro-africaine entrainant
l'exode de dizaines de milliers de Negro-Africains. Il est exact que pendant longtemps les autorites
mauritaniennes ont nie l'existence du probleme des refugies, au motif que l'essentiel de ces populations etait
d'origine senegalaise. La normalisation des rapports avec Dakar en septembre 1991, obtenue en particulier
grace aux efforts de la France, ainsi que le lancement du processus democratique par le president Ould Taya
ont amene les autorites mauritaniennes a prendre en compte ce probleme. Les refugies negro-mauritaniens
seraient encore environ 50 000 repartis sur 280 sites le long du fleuve Senegal. 15 000 a 20 000 refugies
seraient deja retournes dans leur pays. Les difficultes qu'ils ont rencontrees a leur retour ont amene le HCR a
lancer en 1996, avec l'accord des autorites mauritaniennes, un programme pour les aider materiellement a se
reinserer, l'exemple de reintegrations reussies devant servir a amorcer le mouvement de retour des refugies se
trouvant encore au Senegal et souhaitant regagner la Mauritanie. La France a annonce qu'elle contribuerait a ce
programme (PSIR : programme de soutien a l'insertion des refugies). On constate donc une evolution favorable
de ce probleme, en particulier grace a la France qui n'a pas menage ses efforts aupres des deux pays
concernes : la cooperation desormais engagee par les autorites mauritaniennes avec le Senegal et le HCR, pour
favoriser dans de bonnes conditions le retour de ces populations refugiees, ne justifie donc plus de demandes
d'asile a notre pays. Il va de soi que la France continuera a suivre avec attention ce probleme des refugies
negro-mauritaniens jusqu'a son reglement definitif.
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